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Saint-Cyr-sur-Menthon 
 
Beraud. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 1789. 
Bernigaud Alexandre. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Berraud Denis. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Berraud Jean. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 1789 
( ?). Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de vote en 
l’an VI. 
Berraud Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Berraud Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Berraud Pierre. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Besson Antoine. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Billiodet Antoine. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Bonneamour Joseph. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Bouchard François. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Bouchard Jean Baptiste. Demeurant à Saint-Cyr. Il a 
le droit de vote en l’an VI. 
Broyer Benoît. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 
1789. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de vote en 
l’an VI. 
Buclet Aimé. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Buclet Jean. Laboureur demeurant à Gréziat. Député 
de la communauté de Gréziat pour le Tiers-Etat à 
l’assemblée générale des trois ordres, réunie le 23 
mars 1789 pour les Etats généraux. Demeurant à 
Saint-Cyr. Il a le droit de vote en l’an VI. 
Buclet Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Buclet M. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 1789. 
Buclet Noël. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Buiron Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Buiron Jean Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Chaffurin Denis. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Chaffurin Henry. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Challeard Michel. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Chambard Pierre. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Cochet Antoine. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 

Cochet Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Courtier Benoît. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Crépin Michel. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Degotex Jacques. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Desplanches Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Desplanches Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Desplanches Mathieu. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Duroux Antoine. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Duroux Benoît. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Etienne Joseph. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Favre Pierre. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Feuillet Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Gambi. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 1789. 
Gamby Denis. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 1789 
( ?). Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de vote en 
l’an VI. 
Gamby Denis fils. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Gerret Antoine. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Girraud Benoît. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Gonod Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Goy Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Goy François. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Goy Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de vote 
en l’an VI. 
Goyard Joseph. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Grand Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Greffet Jean. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 
1789. Nommé adjoint de la commune, il est installé le 
1er floréal an VI. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Grissand Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Guichard Michel. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
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Guilleminot François. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 
16 mars 1789. Agent de la municipalité en l’an IV. Il 
prête serment de n’avoir « provoqué aucun arrêté 
séditieux et contraire aux lois (et de n’être)… point 
parents ni allié d’émigrés »1 le 5 brumaire an IV. 
Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de vote en l’an VI. 
Guillon Etienne. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 
1789. 
Guillon François. Laboureur demeurant à Gréziat. 
Député de la communauté de Gréziat pour le Tiers-
Etat à l’assemblée générale des trois ordres, réunie le 
23 mars 1789 pour les Etats généraux. Demeurant à 
Saint-Cyr. Il a le droit de vote en l’an VI. 
Guillon Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Guillon Jean Pierre. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Guillon Joseph. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Guillon Pierre. Nommé agent de la commune, il est 
installé le 1er floréal an VI. 
Guyenon Denis. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Guyenon Denis. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Jacquet Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Joachim Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
La Balme Joseph. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
La Caille Pierre. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Lainé Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Laurcein Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Laye Joseph. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Madrut Joseph. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Maniguant Charles. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Maniguant Denis. (Voir Bâgé-le-Châtel). Demeurant 
à Saint-Cyr. Il a le droit de vote en l’an VI. 
Maniguant Denis. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Maniguant Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Mazoyer Antoine. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Mignot André. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
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Monnier Pierre dit Monnery. Demeurant à Saint-Cyr. 
Il a le droit de vote en l’an VI. Il chasse en faisant des 
dommages aux moissons. Le 7 messidor an X le préfet 
de l’Ain par intérim le fait désarmer par la 
gendarmerie. Le préfet lui refuse la restitution de son 
arme comme braconnier le 2 vendémiaire an XI. 
Morel Benoît. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 
1789. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de vote en 
l’an VI. 
Morel Jean. Laboureur. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 
16 mars 1789. Député de la communauté pour le 
Tiers-Etat à l’assemblée générale des trois ordres, 
réunie le 23 mars 1789 pour les Etats généraux. 
Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de vote en l’an VI. 
Morel  Noël. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 
1789. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de vote en 
l’an VI. 
Nallet Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Neveux Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Neveux Denis. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Neveux François. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Neveux Jean Baptiste. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Noblet Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Noblet Vincent. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 1789 
( ?). Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de vote en 
l’an VI. 
Paget Etienne. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Paquet Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Paquet Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Pellet Louis. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Penin Barthélemy. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Penin Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Pépin Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Perret Philibert. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Prost Louis. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 1789 
( ?). Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de vote en 
l’an VI. 
Rabuel. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 1789. 
Rabuel Antoine. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
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Rabuel Charles. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Rabuel Jacques. Laboureur. Signataire du cahier de 
doléances du Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 
16 mars 1789. Député de la communauté pour le 
Tiers-Etat à l’assemblée générale des trois ordres, 
réunie le 23 mars 1789 pour les Etats généraux. Inscrit 
comme chirurgien dans un tableau destiné à 
l’Assemblé Nationale en septembre 1791. 
Rabuel Pierre. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Ravassard Antoine. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Ravassard Louis. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Ray. Signataire du cahier de doléances du Tiers-Etat 
de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 1789. 
Recol Philibert. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Recolon Benoît. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Rey Benoît. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Rey Benoît fils. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Rey Claude. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Gréziat, le 18 mars 1789.Adjoint de la 
municipalité en l’an IV. Il prête serment de n’avoir 
« provoqué aucun arrêté séditieux et contraire aux 
lois (et de n’être)… point parents ni allié d’émigrés »2 
le 5 brumaire an IV. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Rey Claude fils. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Rosier. Signataire du cahier de doléances du Tiers-
Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 1789. 
Rozier Antoine. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Rozier Benoît. Signataire du cahier de doléances du 
Tiers-Etat de Saint-Cyr-sur-Menthon, le 16 mars 1789 
( ?). Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de vote en 
l’an VI. 
Rozier Benoît. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Rozier Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Rozier Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
Serorge Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Thieux Antoine. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit 
de vote en l’an VI. 
Verdellet Jean Claude. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le 
droit de vote en l’an VI. 
Verdet Jean. Demeurant à Saint-Cyr. Il a le droit de 
vote en l’an VI. 
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